
Règlement intérieur
Pédiatrie 
(moins de 3 ans)



Le carnet de santé 
de votre enfant est 

indispensable
et devra être fourni 

rapidement.

L’équipe soignante 
• L’équipe médicale est composée de médecins pédiatres et d’internes. 	
	 Les visites et examens médicaux quotidiens se font entre 9h30 et 12h.

• L’équipe paramédicale est composée d’infirmières, de puéricultrices, 
	 d’auxiliaire de puériculture et d’un cadre de santé.

Ces 2 équipes travaillent en collaboration avec les secrétaires 
médicales, les kinésithérapeutes, l’assistante sociale et les 
diététiciennes. L’intervention d'une équipe de périnatalité est 
également possible. Le travail en équipe permet d’accompagner votre 
enfant tout au long du séjour. 

Tout professionnel de santé peut se rendre disponible pour toutes 
questions relatives au séjour et/ou au problème de santé de votre enfant.

Télévision
Elle est disponible gratuitement dans chacune des chambres.
Attention, elle est déconseillée pour les enfants de moins de 3 ans.



Il est possible 
de commander 
des repas auprès 
des soignants, 
pour le parent 
accompagnant.

• Avant 6h pour
 le repas du midi

• Avant 11h pour 
 le repas du soir

Les prestations du service
Tout au long du séjour l’alimentation de votre enfant 
sera fournie par le service, il est important de ne pas 
préparer vous-même les biberons. L’enfant sera pesé 
chaque matin avant son premier repas de la journée. 

  Le linge est également fourni avec les couches 
et le coton.

 Salle à manger
Une salle à manger est à votre disposition avec un 
réfrigérateur et un micro-ondes. Le petit-déjeuner
est servi en salle à manger entre 8h et 10 h et est soumis 
à un règlement.

Utilisation des téléphones portables
Le téléphone est autorisé dans les chambres en mode silencieux.
Il doit être éteint lors de la visite du médecin.

  Il n’est pas autorisé de fi lmer un membre de l’équipe soignante.

L’organisation du service
• La présence des parents

Votre présence, en tant qu’accompagnant, 
est possible le jour et la nuit. La nuit, un seul 
accompagnant est autorisé, il dormira sur un lit 
couchette mis à disposition par le service. 

• Les visites
Les visites de l’entourage, des proches
et des membres de la fratrie (uniquement
2 personnes à la fois) sont possibles de 13h
à 20h, et soumises à autorisation médicale.



ch-lemans.fr
Suivez-nous

Contact
Service de Pédiatrie (moins de 3 ans)

02 43 43 43 56

Du lundi au vendredi du 8h30 à 17h

Bâtiment Saint-Exupéry - 2e étage
Centre Hospitalier du Mans

Divers documents conseil 
sont à votre disposition dans 
la chambre. Vous y trouverez 
beaucoup d’information sur 
l’alimentation, la prévention 
et le réseau de périnatalité.

sont à votre disposition dans 
la chambre. Vous y trouverez 
beaucoup d’information sur 
l’alimentation, la prévention 

• Les activités et la documentation

Des jouets et des livres sont mis à disposition
dans le service. Vous pouvez aussi en disposer 
dans la chambre de votre enfant, après accord
des soignants. Merci de les y laisser jusqu’à la sortie 
d’hospitalisation.
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Établissements membres de la direction commune
CH Le Mans | Pôle Santé Sarthe et Loir | CH La Ferté-Bernard | 

CH Saint-Calais | CH Montval-sur-Loir | CH Le Lude
194, avenue Rubillard
72037 Le Mans cedex 9


